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n° 237 346 du 23 juin 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. BRIJS

Rue de Moscou 2

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 janvier 2020 par X, qui déclare être « réfugié d’origine RDC », contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 novembre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 janvier 2020 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 mai 2020 convoquant les parties à l’audience du 17 juin 2020.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. NACHTERGAELE loco Me B.

BRIJS, avocat, et la partie défenderesse représentée par A. JOLY, attaché.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision d’« abrogation du statut de réfugié », qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo) et êtes né le 25 juin 1986 à

Uvira. Votre père adoptif, [R. A. K. M.], a occupé la fonction d’Ambassadeur de la République

Démocratique du Congo en Belgique d’avril 2000 jusqu’à la fin de l’année 2002 ou début de l’année

2003. Le 10 juin 2004, vos parents introduisent une demande de protection internationale auprès des

autorités belges. Vous étiez à cette époque mineur et viviez avec vos parents en Belgique depuis 2000.
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À l’appui de cette demande de protection internationale, votre père invoquait des craintes par rapport au

régime de Kabila, dont plusieurs leaders dénonçaient ses prises de positions parfois critiques.

En janvier 2006, le Commissariat général prend d’abord une décision de refus du statut de réfugié et de

statut protection subsidiaire dans le cadre du dossier de vos parents, contre laquelle vos parents

introduisaient un recours devant le Conseil du contentieux des étrangers. Le 11 février 2010, le

Commissariat général décide de retirer sa décision, ce qui rend de facto votre recours sans objet. En

juillet 2010, le Commissariat général prend une décision de reconnaissance du statut de réfugié à

l’égard de vos parents. Vous avez par conséquent également été reconnu réfugié.

Le 28 mars 2018, le Commissariat général reçoit de la part de l’Office des étrangers de nouvelles

informations concernant votre parcours en Belgique, nous invitant à reconsidérer votre statut de réfugié

par unité de famille.

Par conséquent, le Commissariat général vous a convoqué en date du 3 octobre 2019. Vous ne vous

êtes pas présenté à la date prévue pour votre entretien personnel sans faire connaître de motif valable

justifiant votre absence dans un délai de quinze jours suivant la date de la convocation.

B. Motivation

Selon l’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980 « Un étranger cesse d'être réfugié lorsqu'il relève de

l'article 1C de la Convention de Genève. En application de l'article 1 C (5) et (6) de cette Convention, il

convient d'examiner si le changement de circonstances est suffisamment significatif et non provisoire

pour que la crainte du réfugié d'être persécuté ne puisse plus être considérée comme fondée ». Cette

disposition légale s’applique à votre situation actuelle pour les raisons suivantes.

Le Commissariat général vous a reconnu la qualité de réfugié en juillet 2010 uniquement par application

du principe d’unité de famille via votre père adoptif, qui nourrissait des craintes à l’égard du régime de

Kabila. Aucun élément dans votre dossier administratif n’indique néanmoins que vous auriez pu être

vous-même inquiété en cas de retour dans votre pays d’origine en raison des problèmes de votre père

adoptif.

Qui plus est, le Commissariat général relève tout spécialement qu’il ressort des dernières informations

objectives à sa disposition, et dont une copie est jointe à votre dossier administratif (cf. Farde «

Informations sur le pays », Articles journaux sur [A. K. M.]), que votre père est retourné à Kinshasa

après l’octroi de son statut de réfugié et qu’il y a trouvé la mort le 02 novembre 2016 des suites d’une

maladie. Le fait que votre père adoptif soit retourné au Congo constitue une indice sérieux et avéré

témoignant, à tout le moins, d’une absence de crainte à l’égard de son pays d’origine à partir de 2016.

Dans ces circonstances, le Commissariat général ne voit pas pourquoi vous pourriez vous-même être

inquiété aujourd’hui, en 2019, par les problèmes passés vécus par votre père adoptif, alors que ce

dernier ne semblait déjà plus être lui-même inquiété à ce sujet en 2016.

Ainsi, le Commissariat général considère que le décès de votre père adoptif constitue un changement

de circonstances significatif et non provisoire.

De plus, n’ayant pas donné suite à la convocation du 3 octobre 2019, le Commissariat général constate

qu’en l’état, votre dossier administratif ne contient pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, dans

votre propre chef, une crainte réelle et actuelle de persécution au sens de la Convention de Genève ou

d’établir un risque avéré d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers en cas de

retour dans votre pays d’origine.

En tout état de cause, il n’est pas contesté que vous êtes originaire de Uvira, ville située au Sud-Kivu à

l’est du Congo.

Or, il ressort de nos informations que la situation à l’est du Congo, à l’heure actuelle, peut être

considérée comme une situation de violence aveugle en cas de conflit armé au sens de l’article 48/4, §

2, c), de la loi du 15 décembre 1980 (Cf. Farde « Informations sur le pays », COI Focus Congo : «

Situation sécuritaire au Nord et au Sud Kivu », 15 janvier 2018). En effet, selon cette analyse, « la

situation sécuritaire dans l’Est de la RDC (provinces du Nord et Sud Kivu) est instable, dangereuse et

imprévisible en raison de la présence de nombreux groupes armés ».
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Le Commissariat général doit envisager la possibilité que vous soyez victime de cette violence aveugle

si vous rentrez aujourd’hui dans l’est du Congo. Dès lors, un retour vers votre région d’origine ne peut

pas être envisagé.

Toutefois, le Commissariat général estime qu’il est raisonnable de penser, dans votre cas, que vous

puissiez aller vous installer, de manière stable et durable, dans une autre partie de votre pays d’origine,

à Kinshasa ou ailleurs.

S’agissant de cette possibilité de réinstallation interne, il convient de rappeler qu’elle doit être appréciée

au regard des conditions fixées par l’article 48/5, §3 de la Loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

L’article 48/5 §3 transpose dans la loi le nouvel article 8 de la directive 2011/95 CE, dite directive

qualification, relatif à la protection à l’intérieur du pays :

« Il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d’origine, le

demandeur d’asile :

a) n’a pas de crainte de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, ou

b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du §2 ;

et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y

pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.

Lorsqu’il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de

subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes

graves dans une partie du pays d’origine conformément à l’alinéa 1er, il est tenu compte des conditions

générales dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile ».

Vous concernant personnellement, il y a lieu de relever ce qui suit: rien ne s’oppose à ce que vous

puissiez regagner votre pays de manière légale et en toute sécurité et d’y obtenir l’autorisation d’y

pénétrer. Il est de notoriété publique que de nombreuses compagnies aériennes effectuent

régulièrement la liaison avec la capitale congolaise, si bien que vous seriez en mesure de retourner

dans votre pays d’origine de manière sécurisée dès l’instant où vous feriez le nécessaire pour obtenir

les documents d’identité de votre pays, ce que rien ne vous empêche de le faire dès lors que votre

dossier administratif est dépourvu de tout élément susceptible de fonder une crainte de persécution ou

d’atteintes graves dans votre chef.

Ensuite, en ce qui concerne la situation sécuritaire à Kinshasa, il convient d’examiner si les conditions

de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sont remplies à savoir s'il existe des menaces

graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international pouvant être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à

l’octroi du statut de protection subsidiaire. La situation de violence aveugle doit être définie par

opposition à la notion de violence ciblée ou dirigée comme une violence indiscriminée qui atteint un

niveau si élevé qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays

concerné ou, le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le

territoire de ceux-ci, un risque réel de subir lesdites menaces » (CJUE, 30 janvier 2014, C-285/12,

Aboubacar Diakité c. Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, par. 30 ; voir également

CJUE, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, par. 35 à 40 et par. 43). Or, il

ressort des informations dont dispose le Commissariat général, sur la situation en RDC (CF. Farde «

Informations sur le pays » : Rapport de mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation

en République démocratique du Congo - 17 juillet 2019), que la situation prévalant actuellement à

Kinshasa, ne peut être qualifiée de situation de «violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international».

En effet, les sources consultées indiquent que, depuis son élection, le Président Tshisekedi a pris des

mesures pour ouvrir l’espace politique lesquelles se sont traduites par la libération de 700 détenus

politiques, le retour au pays . d’acteurs politiques, la réalisation de progrès en matière de respect des

libertés fondamentales, notamment la liberté d’expression et pour lutter contre la corruption. Ces

sources mentionnent également l’approche constructive adoptée par de nombreuses parties prenantes

congolaises pour soutenir le programme du Président Tshisekedi.
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Toutefois, en ce qui concerne la situation à Kinshasa, si plusieurs manifestations pacifiques liées aux

élections des gouverneurs du 10 avril n’ont donné lieu à aucun débordement, d’autres organisées entre

le 8 et le 10 avril 2019 ont été réprimées par les autorités et se sont soldées par l’arrestation arbitraire

de manifestants dont certains ont été blessés. Des manifestations et des actes sporadiques de violence

qui sont principalement le fait de partisans de l’UDPS ont également eu lieu le 18 mai 2019 lors des

élections indirectes aux postes de sénateur. Et les 12 et 13 juin 2019, les partisans de l’UDPS ont

manifesté à Kinshasa et des heurts les ont opposés aux partisans du PPRD en raison de dissensions

entre CACH et le FCC. Cependant, relevons que ces manifestations et ces heurts se sont limités à ces

périodes particulières et dans ces contextes précis. Il n’est donc pas question à l’heure actuelle d’une

violence indiscriminée ni d’un conflit armé interne ou international.

En outre, au niveau de la situation générale de sécurité à Kinshasa, les sources mentionnent que dans

les provinces de l’ouest de la RDC – et donc en ce compris Kinshasa, il n’y a pas eu de violences

majeures et la situation est restée globalement stable.

Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

De même, votre dossier administratif ne contient pas d’éléments dont on pourrait conclure que vous

seriez personnellement exposé, en raison d’éléments propres à votre situation personnelle, à un risque

réel découlant d’une violence aveugle à Kinshasa ou ailleurs au Congo (à l’exception des provinces de

l’est). Le Commissariat général ne dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe des

circonstances vous concernant personnellement qui vous feraient courir un risque accru d’être victime

d’une violence aveugle.

En outre, les informations objectives à disposition du Commissariat général, et dont une copie est jointe

à votre dossier administratif (cf. Farde « Informations sur le pays », COI Focus Congo : « La situation

des ressortissants de l’Est à Kinshasa », 22 décembre 2016), ne démontrent pas que les personnes

originaires de l’Est du Congo, lorsqu’elles décident de s’installer à Kinshasa, encourent, du simple fait

de leur origine ethnique ou géographique, un risque systématique de persécution au sens de la

Convention de Genève ou un risque réel et avéré de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Dans cette perspective, le Commissariat général constate que votre dossier administratif ne contient, en

l’état, aucun élément duquel l’on pourrait conclure que vous ne seriez pas en mesure de retourner vous

installer au Congo, soit le pays dont vous avez la nationalité et à l’égard duquel il n’existe a priori

aucune raison spécifique vous obligeant d’y rester éloigné.

En conclusion, le Commissariat général considère que les conditions d’application régies par l’article

48/5, §3, sont remplies dans le cas d’espèce et que le raisonnement exposé ci-dessus le démontre à

suffisance.

En conclusion, et puisque la loi l'y autorise (en application de l’article 57/6, alinéa 1er, 4° de la Loi sur

les étrangers du 15 décembre 1980), le Commissariat général procède, par cette décision, à

l’abrogation du statut de réfugié dont vous bénéficiez depuis le 1er juillet 2010.

C. Conclusion

En vertu de l'article 55/3 de la Loi sur les étrangers, votre statut de réfugié est abrogé. »

II. Thèse de la partie requérante

2. Le requérant prend un premier moyen de la violation « Des articles 55/3, 57/6, alinéa 1er, 4° et 49 §2,

alinéa 1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers », « Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs », et « du principe de l'erreur manifeste d'appréciation, du principe

général du devoir de prudence et de bonne administration, ainsi que le principe selon lequel l'autorité

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la

cause, de l'excès et abus de pouvoir. »
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Rappelant les termes de l’article 49, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, et soulignant que sa

demande d’asile a été introduite « il y a plus de dix ans » et qu’il est admis « à un séjour illimité » en

Belgique, il expose en substance qu’« a contrario, le CGRA ne pouvait donc plus prendre la décision

d’abrogation du statut de réfugié », et que le Conseil ne pourrait pas davantage lui retirer ce statut.

Il prend un deuxième moyen de la violation « Des articles 55/3, 57/6, alinéa 1er, 4° de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers »,

« Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs », et « Du principe de l'erreur manifeste d'appréciation, du principe général du devoir de

prudence et de bonne administration, ainsi que le principe selon lequel l'autorité administrative est tenue

de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, de l'excès et abus de

pouvoir. » Signalant que son père avait la nationalité belge « depuis 2012 » et est retourné « pour une

brève période (visite familiale) à Kinshasa » où il pouvait compter sur la protection des autorités belges

en cas de problème avec les autorités congolaises, il expose en substance n’avoir quant à lui ni la

nationalité belge, ni cette protection des autorités belges, en cas de retour en RDC où il craint d’être

persécuté « à cause de son appartenance à une famille d’un opposant connu ». Il ajoute n’avoir jamais

pu s’exprimer par rapport à cette crainte « puisqu’il n’a jamais reçu la convocation du 03/10/2019 ».

Il prend un troisième moyen de la violation « Des articles 55/3, 57/6, alinéa 1er, 4° et 48/4§2 c et 48/5 §3

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers », « Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs », et « du principe de l'erreur manifeste d'appréciation, du principe général du devoir de

prudence et de bonne administration, ainsi que le principe selon lequel l'autorité administrative est tenue

de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, de l'excès et abus de

pouvoir. » Il constate en substance que la partie défenderesse se fonde sur un rapport d’information de

2016 pour évaluer, trois ans plus tard, « la situation des gens de l’Est de la RDC à Kinshasa en

décembre 2019 », souligne qu’il n’a « plus jamais été au pays depuis 2000, il n’y a aucune famille ni un

réseau social à Kinshasa », et rappelle que dans le cadre de l’application de l’article 48/5, § 3, de la loi

du 15 décembre 1980, « La preuve incombe au CGRA ».

3. En termes de dispositif, il sollicite à titre principal, le maintien de son statut de réfugié, et à titre

subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée en vue d’un complément d’instruction « notamment

quant à l’examen de sa crainte découlant de son appartenance à une famille d’opposant, de son origine

ethnique et de sa provenance du Kivu et les risques qui en découlent ».

4. A l’appui de son recours, il produit une « Copie titre de séjour carte B » (annexe 3 de la requête).

III. Appréciation par le Conseil

5. Dans la présente affaire, le Conseil est saisi d’un recours à l’encontre d’une décision d’abrogation du

statut de réfugié, prise en application de l’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980, et de l’article 1er,

section C, 5) et 6), de la Convention de Genève.

L’article 55/3 précité dispose qu’« Un étranger cesse d’être un réfugié lorsqu’il relève de l’article 1 C de

la Convention de Genève ».

L’article 1er, section C, 5) et 6), de la Convention de Genève, stipule que « Cette Convention cessera,

dans le cadre ci-après, d’être applicable à toute personne visée par les dispositions de la section A ci-

dessus : […] 5) si, les circonstances à la suite desquelles elle a été reconnue comme réfugiée ayant

cessé d'exister, elle ne peut plus continuer de se réclamer de la protection du pays dont elle a la

nationalité. Etant entendu, toutefois, que les dispositions du présent paragraphe ne s'appliqueront pas à

tout réfugié visé au paragraphe 1er de la section A du présent article qui peut invoquer, pour refuser de

se réclamer de la protection du pays dont il a la nationalité, des raisons impérieuses tenant à des

persécutions antérieures ; 6) s'agissant d'une personne qui n'a pas de nationalité, si les circonstances à

la suite desquelles elle a été reconnue comme réfugiée ayant cessé d'exister, elle est en mesure de

retourner dans le pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle. Etant entendu, toutefois, que les

dispositions du présent paragraphe ne s'appliqueront pas à tout réfugié visé au paragraphe 1er de la

section A du présent article qui peut invoquer, pour refuser de retourner dans le pays dans lequel il avait

sa résidence habituelle, des raisons impérieuses tenant à des persécutions antérieures. »
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Les clauses de cessation énoncées dans l’article 1er, section C, de la Convention de Genève précitée

« doivent […] s’interpréter de manière restrictive » (Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié,

Genève, septembre 1979, § 116).

6. Dans sa décision, la partie défenderesse justifie l’abrogation du statut de réfugié du requérant, en se

fondant sur les constats : (i) qu’il a bénéficié de ce statut en application du principe de l’unité de famille ;

(ii) que son père adoptif est retourné en RDC après avoir été reconnu réfugié en Belgique, ce qui

démontre une absence de crainte dans son propre chef, et il y est décédé de mort naturelle le 2

novembre 2016, ce qui constitue un changement de circonstance significatif et non provisoire quant aux

craintes de persécution dérivées dans le chef du requérant ; et (iii) que le requérant, bien qu’originaire

d’Uvira où règne une situation de violence aveugle justifiant l’octroi d’un statut de protection subsidiaire,

peut raisonnablement s’installer dans une autre région de son pays d’origine, notamment à Kinshasa où

il n’encourt ni crainte de persécutions ni risque d’atteintes graves.

7. Dans sa requête, le requérant met en exergue plusieurs éléments susceptibles d’invalider

significativement ces motifs :

- son père « avait obtenu la nationalité belge depuis 2012 » et pouvait dès lors compter sur la

protection des autorités belges en cas de problèmes en RDC ;

- il a des craintes personnelles de persécution en RDC « à cause de son appartenance à une famille

d’un opposant connu », et ne bénéficie quant à lui pas de la protection conférée par la nationalité

belge ;

- la partie défenderesse se fonde sur des informations de 2016 pour conclure, en 2019, que sa

situation de ressortissant de l’Est de la RDC n’est pas problématique en cas de réinstallation à

Kinshasa.

La partie défenderesse n’a, par voie de note d’observations, formulé aucun commentaire en la matière.

8. En l’espèce, le Conseil estime pertinente l’argumentation qui est développée par la partie requérante,

qui n’est ni contredite ni autrement contestée par la partie défenderesse, et qui fragilise significativement

la motivation de la décision attaquée.

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les éléments avancés par la partie défenderesse dans

sa décision sont, en l’état actuel du dossier, insuffisants pour caractériser utilement la situation du

requérant au regard de son pays d’origine, et pour conclure que les circonstances actuelles lui

permettent d’y rentrer sans crainte de persécutions ni risque d’atteintes graves.

Les strictes conditions d’application de l’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980 n’étant pas remplies,

il y lieu de maintenir, dans le chef du requérant, le statut de réfugié qui lui a été reconnu le 29 juin 2010.

9. La décision attaquée doit, en conséquence, être réformée.

IV. Dépens

10. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Le statut de réfugié de la partie requérante est maintenu.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juin deux mille vingt par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


